
REGLEMENT DES TRACES DU FROMAGE DE LAGUIOLE AOP ET DE L'ALIGOT DE L'AUBRAC

BULLETIN D’INSCRIPTION
valable pour une équipe de 1 à 6 personne(s) maximum

HEBERGEMENT : vous trouverez la liste des hôtels, gîtes et restaurants en téléphonant à l’Office de Tourisme
Laguiole : 05 65 44 35 94 / St Chély d’Aubrac : 05 65 44 21 15

Nom et prénom du responsable de l’équipe :
...............................................................................................
Adresse : ...............................................................................
...............................................................................................
Code Postal :........................ Ville :.......................................
Téléphone : ...........................................................................

POINT DE DÉPART CHOISI :
LAGUIOLE ou      BRAMELOUP

Nom des participants Age
1 -
2 -
3 -
4 -
5 -
6 -

Enfants de 12 à 14 ans ........ x 14 =  …………………….
Adultes................................. x 25 = ……………….…….

TOTAL INSCRIPTION  

ARRHES A VERSER LORS DE L’INSCRIPTION

X 50 % =

Règlement à l’ordre de SARL AUBRAC ALIGOT
ATTENTION : TOUT BULLETIN RETOURNÉ 

SANS L’ACOMPTE NE SERA PAS VALIDÉ.

à retourner avant le 25/03/2008
Inscriptions limitées à 2000 personnes et closes sans préavis

Pour les plus de 65 ans, un certificat médical récentde 
moins d’un mois est obligatoire.

PRÉVOYEZ UNE PIÈCE D’IDENTITÉ, 
elle vous sera demandée au départ. En cas de participation de 

plusieurs équipes vous pouvez photocopier le présent bulletin. 
SELON L'ENNEIGEMENT, RANDONNEE A SKI DE 

FOND, RAQUETTES OU A PIED

Les circuits balisés vous permettront d’aller de buron en buron à la rencontre des éleveurs de la région. 
Acette occasion, ils vous feront dégusterles produits de l’Aubrac : Fromage de Laguiole A.O.P., Genti-
ane Marius Bonal, Vin chaud ... partagés dans l’esprit et l’ambiance de l’hospitalité de l’Aubrac. 
Pourvous restaurer, l’Aligot de l’Aubrac traditionnel accompagné d’une viande de l’Aubrac vous sera 
servi au point de rencontre et d’articulation des deux parcours : Au Royal à AUBRAC. 
Au cours de ce rallye, un grand jeu concours vous permettra de découvrir différents aspects du plateau. 
Venez profiterd’une journée surl’Aubrac pleine d’authenticité et découvrirles produits qu’il offre.

ENGAGEMENT
Les engagements sont pris par bulletin d'inscription retourné à "OFFICE DE 
TOURISME Place de la Mairie 12210 LAGUIOLE, accompagné du chèque à  
à l'ordre du Syndicat du Fromage Laguiole AOC,  d’un montant égal à
50 % de la totalité des inscriptions.
Toutes personnes n’ayant pas retourné les arrhes ne seront pas inscrites. En 
cas d’annulation de notre part, le Syndicat de Défense et de Promotion du  
fromage de Laguiole s'engage à rembourser la totalité des arrhes perçues. 
Les arrhes ne seront pas remboursées en cas d’annulation du participant.
Les inscriptions sont limitées à 2000 participants et seront closes sans préavis.

DROITS D'INSCRIPTION
Les droits d'inscription s'élèvent à 26 € pour les adultes et à 18  €  pour les 
enfants entre 12 et 16ans. Les frais comprennent le ravitaillement aux burons 
et le repas de midi, les frais d'organisation et le traçage.
Le solde de l’inscription sera perçu au moment de l'accès aux Traces. Les 
coéquipiers doivent rester groupés au moment du départ et à l'arrivée. Ils 
doivent se présenter, avec leur forfait, ensemble, aux points de ravitaille-
ment ainsi qu'à l'arrivée. Les Traces seront fermées à 17 heures. 
Au cours de ces Traces, les équipes auront à répondre à des questions sur 
l'environnement et les activités économiques du plateau. Le dépouillement 
des questionnaires donnera lieu à un classement.
POUR TOUT RENSEIGNEMENT contactez : OFFICE de TOURISME 
de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 - Tél : 05 65 44 35 94
La remise des prix se déroulera à partir de 16 heures sur les parkings respec-
tifs des deux stations.

RESPONSABILITE
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d'accident.
Les participants s’engagent à respecter les consignes de sécurité mise en place 
par les organisateurs. 

CALENDRIER
La 24ème édition des Traces du Fromage de LAGUIOLE AOP et de 
l’ALIGOT DE L’AUBRAC aura lieu le dimanche 21 Mars 2010. 

PARCOURS
Le tracé comprend deux boucles d'environ 20 km chacune. 
Les départs et les arrivées se font au bas des pistes du Bouyssou ou 
de Brameloup. Il y aura un pointage de chaque équipe à l’arrivée. Le 
comité se réserve le droit de modifier les parcours en fonction des condi-
tions d'enneigement ou d'annuler l'épreuve le matin même en cas de 
force majeure.

HORAIRES
Les départs sont donnés par équipe, de 9 h à 10 h 30. choisie.

PARTICIPATION
L'accès aux Traces s'effectue par équipe de 1 à 6 personnes. Il est ouvert à 
toutes personnes ayant plus de 12 ans et en bonne condition physique : 
pour les personnes de plus de 65 ans nous demandons un certificat 
médical (à nous envoyer avec l’inscription) ; pour les mineurs, nous 
demanderons une pièce d'identité.

Les Traces du Fromage de LAGUIOLE AOC et de L’ALIGOT DE 
L’AUBRAC seront considérées (pour la journée du 15 mars 2009) 
comme une extension des stations de LAGUIOLE et BRAMELOUP. La 
responsabilité des stations se limitera aux risques normalement 
couverts sur une piste balisée de la station. 

EQUIPEMENT
Nous vous recommandons de prévoir des skis de fond, des 
raquettes ou des chaussures de marche et des vêtements chauds en 
fonction du temps (pluie, neige…)

et sur internet : www.laguiole-aubrac.com / tourisme.stchelydaubrac@wanadoo.fr
Pour tout renseignement, contactez de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 : OFFICE DE TOURISME - Tél : 05 65 44 35 94


